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Sites des dunes 
flamandes

Plans de gestion 
du Conservatoire du littoral

C
oo

rd
in

at
io

n 
éd

ito
ria

le
 e

t m
is

e 
en

 p
ag

e 
: C

on
se

rv
at

oi
re

 d
u 

lit
to

ra
l -

 M
ar

ke
di

A
 

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: C
on

se
rv

at
oi

re
 d

u 
lit

to
ra

l -
  M

ar
ga

ux
 L

EC
R

A
S

 - 
Th

om
as

 R
A

U
LI

N
 - 

A
lin

e 
B

U
E

Communes de Leffrinckoucke
Ghyvelde

Zuydcoote
Bray-Dunes



Dunes flamandes

Repères

Première acquisition :

1980

528 ha
de surface protégée

soit 

80 %
du massif dunaire

Une gestion pleinement ancrée
dans le territoire
• La gestion pérenne est assurée par 

le département, en lien avec les 
communes concernées

• Des associations sont sollicitées 
pour apporter une expertise 
scientifique (Conservatoire 
botanique national de Bailleul, GON 
Flandre maritime) ou contribuer 
aux animations pédagogiques (CPIE 
Flandre maritime)

Un site sous haute protection
• Site Natura 2000
• Stratégie Espaces naturels sensibles 

du Département
• Réserve naturelle nationale de la 

dune Marchand (83 ha)
• Site classé Dunes de Flandre maritime  

Les trois sites concernés sont d’est en ouest : la dune du 
Perroquet, la dune Marchand et la dune Dewulf. Ces sites 
en bordure de la mer du Nord se sont maintenus dans 
un contexte fortement urbanisé eu cœur d’un complexe 
industrialo portuaire majeur, allant de Dunkerque à Anvers.

Une vision à long terme définie 
par 
• Le document d’objectifs du site 

Natura 2000 dunes de la plaine 
maritime flamande (2012)

• Les plans de gestion 2015-2024 
des dunes Dewulf, Marchand et 
Perroquet 

Espace urbain et industriel

Terrains protégés par le Conservatoire du littoral

Sites du Conservatoire du littoral

Axe routier

Frontière

Réseau ferré

Source : CLC 2006, IGN BD Alti, IGN BD Topo et SIG Conservatoire du littoral  
Réalisation : Cdl-DGPat

Nord-Pas-de-Calais Nord
Communauté Urbaine Dunkerque Grand littoral, Communes de 
Leffrinckoucke, Ghyvelde, Zuydcoote, Bray-Dunes
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Un cordon dunaire exceptionnel 
en coeur urbain

Sur une frange littorale d’environ 7 km, la succession des trois massifs dunaires compose des espaces naturels 
préservés de l’urbanisation entre l’agglomération de Dunkerque et la frontière belge. Véritables réservoirs 
de biodiversité, ces sites remarquables accueillent un grand nombre d’espèces protégées. La proximité 

immédiate des centres urbains et la qualité des paysages en font des lieux prisés de découverte et de loisir.

Trois sites aux caractéristiques proches 
Rien d’étonnant à ce que les trois sites soient assez 
comparables : ils faisaient originellement partie d’un 
seul et même ensemble dunaire, mais la progression de 
l’urbanisation et l’installation d’infrastructures touristiques 
les ont progressivement isolés, sauf au niveau de la plage. 
Limités au sud par une ancienne voie ferrée et par la route, ils 
se succèdent d’est en ouest comme suit :

La dune du Perroquet (175 ha) s’étend jusqu’à la frontière 
belge. Elle se prolonge en Belgique par les dunes du 
Westhoek.
La dune Marchand (108 ha) comprend une Réserve 
naturelle qui positionne le site comme le « fleuron 
botanique du Nord ».
La dune Dewulf (245 ha) à la particularité d’intégrer la 
batterie de Zuycoote, un ouvrage militaire conçu après la 
défaite de 1870.

Une tendance à la fermeture des 
milieux
Depuis plusieurs décennies, le développement rapide 
d’arbustes tel l’argousier conduit à une régression des 
espaces ouverts : les zones peu végétalisées sont 
cantonnées à la frange littorale et aux zones de pâturage ou 
fauche.
Les facteurs sont multiples : disparition des lapins qui jouent 
le rôle d’« agents d’entretien naturels », plantations d’oyat qui 
fixent les dunes et permettent l’implantation de la végétation. 
Or, la mobilité des dunes permet le maintien des milieux 
ouverts et  favorise donc de la diversité des espèces.
Les points d’eau et mares tendent également à se combler 
jusqu’à être colonisés par les arbustes. Ce phénomène 
résulte d’apports organiques importants, soit naturels 
(dégradation de végétaux), soit lié aux activités humaines 
(rejets). 

La dune : un milieu mouvant  
Pour qui veut comprendre comment les dunes se forment 
et évoluent, les sites des dunes flamandes représentent un 
véritable livre à ciel ouvert.
Depuis la plage, se succèdent la dune embryonnaire 
peu élevée, la dune blanche constamment remodelée 
au gré des vents et colonisée par l’oyat, la dune grise qui 
accueille une végétation rase, la dune à fourrés et enfin la 
dune boisée.
La couverture végétale se densifie à mesure que les 
dunes se stabilisent vers l’intérieur des terres. Le relief 
en présence multiplie les ambiances et les points de 
vue. Au creux des dunes, les pannes forment des 
dépressions humides qui concentrent une faune et une 
flore spécifiques.

Dune Dewulf

 Formation des dunes

Extrait du guide de nettoyage des plages Rivages de France/Conservatoire du littoral 2010
Réalisation : FLorian Geffroy/Rdf, Bayard Nature et Territoires
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Spécificités en Manche - Mer du Nord :

• Vent dominant de nord-ouest
• Cordon dunaire étroit et peu élevé
• Formation de dunes en forme de pa-

rabole et de mares au cœur des dunes 
(pannes intra-dunaires) 



Préserver la richesse des habitats naturels et des espèces est l’objectif prioritaire, notamment 
en évitant la fermeture des milieux ouverts qui accueillent l’essentiel des espèces à forte valeur 
patrimoniale. La valorisation du paysage et les aménagements à caractère pédagogique des sites 

doivent permettre à ces espaces naturels de prendre une dimension sociale forte au cœur d’une région 
urbanisée.

Agir pour préserver
la richesse des massifs dunaires

Favoriser la dynamique naturelle des 
dunes et la diversité des espèces

Pas moins de 21 habitats naturels ont été identifiés, 
dont 12 d’intérêt communautaire : dunes côtières fixées 
à végétation herbacée (ou dunes grises), dépressions 
humides intra-dunaires (ou pannes), laisses de mer, 
dunes mobiles embryonnaires, dunes boisées, prairies…

Cette mosaïque et la variété d’âge, d’orientation et de 
pente des dunes sont autant de facteurs qui expliquent 
la présence d’espèces diversifiées, dont certaines sont 
protégées en raison de leur rareté. 

C’est notamment le cas d’amphibiens (Triton crêté, 
Crapaud calamite...), du Vertigo étroit, d’insectes (Leste 
fiancé), d’oiseaux (Alouette lulu, Traquet motteux…) 
et de nombreux végétaux (Botryche lunaire, Arroche 
des sables, Liparis de Loesel, Prêle panachée, Scirpe 
comprimé…). 

Les dunes font l’objet d’une 
attention forte :

Assurer la préservation des 
laisses de mer et dunes embryon-
naires en favorisant la dynamique 
naturelle sur les hauts de plage 

Préserver du piétinement les 
habitats naturels des dunes 
grises et des dunes à oyat (photo 
ci-contre)

Conserver les surfaces de 
dunes fixées et leur diversité : 
interventions de fauche, pâturage, 
débroussaillage, lutte contre les 
espèces invasives…

Les mesures adoptées visent 
à favoriser les habitats 

humides tels que les pannes 
dunaires et prairies humides.

Il s’agit de préserver leur 
diversité floristique et de 

maintenir une mosaïque de 
végétations humides au sein 

des dunes dominées par le 
Saule rampant.

La préservation du Vertigo 
étroit passe par la restauration 

de ses habitats, notamment 
par des interventions de 

débroussaillage et de fauche. 
Agir en faveur de ce petit 

escargot a donc l’avantage de 
profiter à de multiples espèces ! 

Développer le pâturage
Déjà mis en place dans certaines zones, le pâturage 
s’avère une solution efficace pour limiter les fourrés : il 
permet de conserver une mosaïque d’habitats, avec une 
majorité d’espèces de pelouses.

Des chevaux rustiques de race Haflinger ont été mis 
en pâturage sur certains secteurs des trois dunes. La 
gestion différenciée par pâturage est encadrée par 
l’équipe des gardes. 

Vertigo étroit

Face à une tendance à la réduction de la variété des 
habitats, les principes de gestion adoptés visent à 
trouver le bon équilibre entre laisser faire la nature et 
intervenir :

Restaurer les conditions permettant la dynamique 
naturelle des habitats : au travers d’une plus grande 
mobilité des dunes, les mesures visent à favoriser le 
renouvellement spontané des habitats et ainsi diminuer 
la proportion de zones couvertes par des arbustes.

  Adopter une gestion plus interventionniste dans les 
zones fragilisées pour préserver l’existant : l’accent 
est mis sur la restauration de pannes humides, le 
débroussaillage ou la fauche des pelouses dunaires 
progressivement colonisées par l’argousier.

Une ouverture au public maîtrisée

Les sites sont accessibles au public, soit depuis les plages 
prisées pour les activités balnéaires, soit par les sentiers 
balisés permettant la découverte des zones dunaires. Par leur 
situation exceptionnelle, ils sont aussi le lieu de manifestations 
induisant une forte fréquentation. 

La fréquentation diffuse provoque la dégradation des 
végétations de laisse de mer et de certaines dunes par 
piétinement, mais aussi des pannes et fourrés dunaires 
(ramassage de bois, feux de camp…). La proximité des zones 
résidentielles favorise les introductions d’espèces invasives, le 
chat pouvant par exemple devenir un redoutable prédateur…

Il est impératif que les modalités d’accueil du public soient 
compatibles avec les efforts de gestion. 

La présence des gardes est essentielle pour assurer la 
sensibilisation du public et une surveillance pédestre 
et équestre, en plus des panneaux de signalétique et 
d’interprétation.

L’organisation de visites 
guidées et la sensibilisation 
à la richesse écologique des 
dunes participent à la prise 
de conscience de la fragilité 
de ces milieux naturels et 
donc à la nécessité de les 
préserver. 

Triton Crêté

Violette de Curtis

 Liparis de Loesel

Dune Dewulf vue du ciel

La Violette de Curtis, située en limite sud de son 
aire de répartition, est une plante exceptionnelle 
et en danger qu’il convient de préserver sur les 
dunes grises.
De même, la préservation du Liparis de 
Loesel, espèce particulièrement rare et 
menacée, passe par une amélioration des 
connaissances à son sujet de façon à restaurer 
des conditions favorables à son expansion. Ces 
informations sont indispensables à l’adoption de 
mesures de gestion pertinentes.

En retrait du rivage, une partie des dunes est boisée. 
Le maintien d’une diversité des boisements 
permet d’assurer des zones de refuge pour la faune. 
Les dunes boisées représentent par exemple un 
habitat terrestre et un refuge hivernal pour le Triton 
crêté, et sont essentielles pour les chauves-souris. 

Une dynamique territoriale en marche
L’opération : l’opération Grand Site national (OGS) pilotée par la 
communauté urbaine de Dunkerque, doit contribuer à renforcer l’attractivité 
du territoire, tout en aménageant le site et ses environs pour garantir une 
fréquentation respectueuse des espaces naturels. La mise en place d’une 
gouvernance mobilisant le Conservatoire du littoral, le département du 
Nord, le CPIE et les collectivités territoriales, sera un facteur déterminant 
de l’avancement de ce projet, de même que des projets de coopération 
européenne en lien avec la Belgique.

Intégrer les sites à la vie du territoirePanne 

Dune à oyat



Conservatoire du littoral 
Délégation Manche - Mer du Nord
19, quai Giard, BP 79
62930 Wimereux
Tel : 03.21.32.69.00
manchemerdunord@conservatoire-du-littoral.frwww.conservatoire-du-littoral.fr

Le gestionnaire :

Découvrir les plans de gestion du Conservatoire du littoral

Construit à partir des plans de gestion, le présent 
document permet de comprendre en quelques pages 
les spécificités de ce site protégé par le Conservatoire 
du littoral, son identité, les principaux choix effectués 
pour son aménagement et son entretien.

La gestion de chaque site est le fruit d’un partenariat entre 
le Conservatoire - propriétaire et le (ou les) organisme(s) 
désigné(s) comme gestionnaire(s) du site : collectivités 
territoriales, associations naturalistes… Ils établissent 
ensemble, et en concertation avec les acteurs 
du territoire (organismes socio-professionnels, 
usagers…), un plan de gestion qui constitue le projet 
pour le site. Il est élaboré à partir d’une analyse des 
enjeux présents. Il définit les réalisations souhaitables 
pour restaurer, aménager et gérer le site.

 
 

Le Conservatoire du littoral a pour mission d’acquérir 
les espaces fragiles et remarquables des rivages 
maritimes et lacustres français, de les protéger et de 
les ouvrir au public.
L’établissement intervient à ce titre sur plus de 700 
sites, dont beaucoup bénéficient d’un plan de gestion. 
Ces sites sont répartis au sein de 10 délégations de 
rivages du Conservatoire du littoral : Manche - Mer 
du Nord, Normandie, Bretagne, Centre-Atlantique, 
Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Corse, Outre-mer, grands lacs.

Les brochures de la collection « Plans de gestion du 
Conservatoire du littoral » sont disponibles en version 
numérique sur : www.conservatoire-du-littoral.fr 
(rubrique : les sites du littoral / Gestion). 
Une application spécifique est également téléchargeable 
sur votre mobile.

Département du Nord
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Orchidées sur le site de la dune Marchand


